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Le Conseil fédéra! ce prononce contre l’étatisation 
de l’assurance RC pour véhicules à moteur
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Rem arque préliminaire de la rédaction

Dans les déclarations ci-après d ’un expert en la matière, deux questions fonda
mentales prédominent sur le plan de l'assurance R C  suisse pour véhicules à 
moteur. Elles ressortent d ’ailleurs aussi bien du rapport du groupe d ’étude R C  
véhicules du 1er octobre 1974 («groupe d ’étude Ilu g » ) que du message du  
Conseil fédéral du 9 décembre 1914 au sujet de l’introduction d ’une R C  pour 
véhicules à m oteur et cycles, qui serait administrée par la Confédération. En  
uniformisant les tarifs pour toutes les sociétés d ’assurances s’occupant de RC  
véhicules, le concept réussira-t-il réellement à contraindre celles-ci à revoir leur 
calculation individuelle et à envisager d 'une part la possibilité pour certaines «en- 
caisseuses» de gros bénéfices à restituer aux assurés les éventuels excédents? E t 
de l’autre, tend-il vraiment à garantir une transparence suffisante et un meilleur 
contrôle de la situation conform ém ent au désir depuis longtem ps exprim é dans 
les rangs des assurés? En outre, est-ce que ce concept constitue une solution de 
remplacement efficace de l’assurance qui serait prise en charge par l’E tat 
(Confédération)?
L e groupe d ’étude H ug a, avec l’assistance et l’assentiment des représentants du  
TCS, m is un terme à ses travaux. Les propositions q u ’il a soumises au Départe
m ent fédéral de justice et police en faveur d ’une révision de la législation 
actuelle représentent, si elles deviennent réalité, un progrès sensible par rapport à 
la situation que nous connaissons aujourd’hui. Ceci ne m et pas fin  pour autant 
aux discussions. Bien au contraire elles reprendront bientôt de plus belle au 
niveau du Parlement et du peuple à cause de l’initiative de la VPOD (Fédération 
suisse du personnel des services publics). En e ffe t la commission du Conseil 
national, chargée d ’étudier cette affaire, a siégé pour la première fo is le 20 mai 
1975 et le Conseil national s'occupera probablement de l'initiative populaire lors 
de sa prochaine session d ’été. C ’est le bon m om ent de soulever toutes les 
questions pratiques et politiques pour leur donner la meilleure solution possible. 
Les déclarations qui sont publiées ci-après ont donc pour but d ’animer et 
d'approfondir la discussion d'une manière objective sur un domaine auquel les 
automobilistes doivent s’intéresser au plus haut point. S ’il s'avère que les amélio
rations préconisées par le groupe d ’étude Hug sont réellement avantageuses pour  
les détenteurs de véhicules à moteur, il conviendra alors d ’opter en faveur de ce 
progrès dicté sans doute en partie par l’initiative du TCS. Toutes les améliora
tions qu’il est encore possible d ’apporter ont leur importance pour les assurés. Il 
vaut donc la peine d ’en discuter pendant qu ’il est encore temps, ceci aussi dans le 
but d ’assurer notre position politique face à l’initiative de la VPOD.

Dans son message aux Chambres du 9 décembre 1374, 
le Conseil fédérai constate que, sous la surveillance de 
la Confédération, le secteur privé gòre l’assurance RC 
auto à la satisfaction des assurés et des lésés et dé
conseille pour cette raison l’étatisation de cette assu
rance obligatoire.

Critiques justifiées
L e gouvernem ent adm et néanm oins 
que des critiques con tre  le régim e ac
tue l son t possibles; ii a jou te  que la 
législation rem édiera  à certa ines la 
cunes, pou r lesquelles le groupe 
d ’étude  de l'assu rance  R C  au to  suggère 
des am éliorations.
Personne ne con testera  que les assu
rances privées d isposen t d 'u n e  o rgan i
sation  adm inistrative su ffisan te  pou r 
gérer un portefeuille  d 'assu rance  R C  e t 
p o u r liqu ider les sinistres. Vu sous cet 
angle, on ne p eu t que co n sta te r que.

ce tte  o rgan isa tion  existe dé jà  e t qu 'e lle  
fonc tionne  fo r t bien. Est-elle parcim o- 
n ieusé? A  cet égard  les opin ions ne 
son t pas unanim es.
L a  question  est de savoir si les in térê ts 
des dé ten teu rs de véhicules sujets à 
l’obligation  d ’assurance sont su ffisam 
m en t sauvegardés lors de la fixation  
des p rim es qui p réoccupe en p rem ier 
lieu les au to rités et le public. D es aug 
m en ta tions m assives du  ta rif on t fa it 
n a ître  de dou tes à cet égard .

L’effet régulateur
de la concurrence »

E tre  ten u  d ’o ffrir  to u jo u rs  des p re s ta 
tions m eilleures, m ieux adap tées et 
p lus avantageuses e t de rechercher 
constam m en t les m éthodes les plus ra 
tionnelles: voilà les m érites de la con 
currence  en tre  assureurs privés, selon 
le C onseil fédéral. O n ne peu t q u ’ap 
p ro u v er cette  vérité. D ans ie vaste d o 
m aine  des assurances facu lta tives, cette  
co n cu rren ce  existe largem ent et p ro 
tège les assurés con tre  des p rim es trop  
élevées. Les com pagnies suppo rten t 
cotto com pétition  qui est loin de  les 
metile* au  bord  de l’abîm e.



Deux poids et deux mesures
D ans le dom aine de l’assurance obliga
to ire , cette  com pétition  a toutefois été 
élim inée par une en ten te  en tre  la m ajo 
rité  des com pagnies dans le cad re  de la 
C D A  su r un ta rif de cartel. L a  C om 
m ission des cartels estim e que les ré ti
cences des com pagnies à l'égard  du  jeu 
de  la  libre concu rrence  obligent l 'a u to 
rité  de surveillance à exam iner à la 
loupe le ta rif de carte l e t à  ren fo rce r 
le contrô le  des prim es.
M ais ce con trô le  n 'est qu ’un pis aller et 
ne  rem place  pas en tièrem en t l 'e ffe t ré 
g u la teu r de la concurrence . Les insuffi
sances inhéren tes à  to u t con trô le  des 
p rix  son t c la irem en t m ises en évidence 
dans la publica tion  «C artel et co n cu r
rence  en  Suisse», éditée p a r  le D é p a rte 
m en t de l’économ ie publique.
Les m odalités du con trô le  des tarifs  de 
l ’assurance ob ligato ire  ne do iven t en 
aucun  cas em pêcher le re to u r à une 
concurrence  plus libre.
P o u r la C om m ission des cartels, la  re 
nonciation  concertée des com pagnies à 
la  concurrence  ne co rrespond  nu lle
m en t à un idéal.
M ais en face de cette  situation , les 
possibilités d ’in tervention  de l’au to rité  
de surveillance son t lim itées. E lle ne 
p eu t pas fo rcer les assureurs à une 
concurrence  don t ils ne veu len t pas, et 
do it se con ten te r du  con trô le  ren fo rcé  
du  tarif.
L e  groupe d ’étude  base ses p roposi
tions su r une  concep tion  d ifféren te  des 
effets de la concurrence.
A  son avis, il fau t obliger tou tes les 
com pagnies à o ffrir  aux  assurés un  ta 
r if  uniform e. A u trem en t dit, l’absence 
de ' concurrence  lors de la  conclusion  
des con tra ts  n ’est p lus seu lem ent to lé
rée m ais p rescrite .
C ’est un iquem ent ap rès  coup , lo rs
q u ’une com pagnie a réalisé un  gain sup
p lém en taire , dépassan t le gain m oyen, 
q u ’elle peu t ou do it en restituer 75%  à 
ses clients. O n suppose que les assu
reu rs sera ien t sub item ent pris d ’une 
frénésie concurren tie lle  sans lim ites et 
dangereuse s’ils garda ien t dans le d o 
m aine de l’assurance obligato ire  la li
berté  de com pétition  don t ils disposent 
dans les b ranches facultatives. C ’est 
v o ir des fantôm es. Ils é ta ien t peu  en 
clins à se fa ire  de la  concurrence  d i
rec te ; donc ils m an tien d ro n t cette  a tti
tude , à m oins q u ’un troub le -fê te  les 
oblige à la réexam iner.
L ’in terd iction  d ’o ffrir des ta rifs  con 
curren tie ls  lors de la  conclusion du 

'c o n tra t oblige les com pagnies à fo r
m er une sorte  d 'U n io n  des assurances 
e t à  p résen ter leurs calculs com m uns 
au  B ureau  fédéral des assurances. Le 
n iveau  du  ta rif sera  fa ta lem en t élevé, 
ca r les prim es do iven t év iter des d iffi
cultés à la com pagnie  la plus faible. A  
l’é tranger, cette  p ro tec tion  va m oins 
loin. E n  F ran ce  p a r exem ple un assu 
re u r  ayan t fait de m auvaises affa ires 
p eu t être obligé à augm en ter son ta rif 
R C  au to  ou à tran sfé re r le p o rte 
feuille  à  une com pagnie  p lus solide!

Pas de gêneurs
L ’in terd ic tion  d ’o ffrir  des prim es plus 
basses lors du  p rem ier co n tac t —  sou 
ven t décisif —  avec le c lien t b loque 
l’accès au  m arché. C om m en t des n o u 
veaux  venus et des gêneurs pou rra ien t- 
ils s’em p are r d ’une p a rt de  ce m arché, 
si on  leu r in te rd it l’u tilisation  de l a rm e 
la plus efficace po u r y arriver?  In te r
d iction  de concu rrence  au  prem ier, 
succédané de concu rrence  réglé p a r 
l ’E ta t au deuxièm e degré. C ela dem an 
de une nouvelle réflexion.
N o tons que l’idée d ’une p a rtic ipa tion  
des assurés à des gains ex trao rd inaires 
garde tou te  sa va leu r m êm e sans ta rif 
un ifo rm e obligato ire. T an t que le ta r if  
po rte  l’em prein te  du  carte l, l'u tilisation  
des bénéfices exceptionnels d o it être 
réglée.

Terrain de jeu pour experts
L e calcul des p rim es en trois phases —  
calcul p ro spec tif global, calcul ré tro s
pectif g lobal et calcul ré tro spec tif ind i
viduel —  est une tâche  d ’experts. Q u i
conque désire co n n a ître  ce m écanism e 
com plexe et saisir le véritab le  sens des 
term es techniques se tro u v era  devant 
une  m ontagne de docum ents p réparés 
p a r la C D A . C ette  o rgan isa tion  a a d 
m irab lem en t b ien  réussi à  se ren d re  
indispensable. C e n ’é ta it pas facile ca r 
il fau t la co llabora tion  d 'experts  h au te 
m en t qualiifiés. E lle n ’en m anque pas. 
Les expressions utilisées p a r  les 
hom m es de m étie r engend ren t facile
m en t des m alen tendus chez les non- 
initiés. C ’est su rto u t le cas lo rsq u ’ils 
fou rn issen t des ind ications sur le résu l
ta t de l’assurance R C  au to . Q uelques 
exem ples: dans son m essage, le C onseil 
fédéra l constate  que  le calcu l ré tro s
pectif, appelé  égalem ent décom pte  du 
solde annuel, co rrespond  à u n  com pte 
de p ro fits  e t pertes. Le décom pte  du  
solde annuel et un com pte  annuel sépa
ré  de la b ran ch e  R C  au to  indigène son t 
toutefois...

... deux choses 
à ne pas confondre
Le décom pte  du  solde annuel po u r 
1973 boucle avec u n  solde bénéfic ia ire  
(recettes m oins dépenses) de
63.585.000 francs po u r le g roupe p rin 
cipal 1 (voitures de tou rism e et m otos). 
C e décom pte  présen te  une  p a rticu la ri
té: la m arge de bénéfice de 3 % ' et les 
fra is d ’ad m in is tra tion  de 23%  son t ré 
unis en un seul poste de dépenses. Si 
on ne tenait com pte  que des véritab les 
dépenses, l’excédent des recettes serait 
de 80.571.000 francs. D e cet excédent, 
il fau t dédu ire  le gain «tarifa ire»  de
16.987.000 francs. E n  p ro céd an t ainsi, 
il resso rt c la irem en t que le solde du 
décom pte  du  solde annuel n 'ind ique  
pas le gain com plet, m ais un  excédent 
de gain. U n  solde défic ita ire  du  dé
com pte du solde annuel ne co rrespond  
nu llem en t à une perte effective. Il ind i
que seu lem ent à quel p o in t le gain 
«tarifa ire»  n ’a pas été a tte in t.

1 Jusqu’où va la limitation 
du bénéfice?
L e systèm e du calcu l ré tro sp ec tif em 
pêchera it un assu reu r à réaliser un gain 
supérieu r à 3%  des prim es encaissées. 
C e tte  affirm ation  du m essage sous 
ch iffre  521 soulève la question  de sa
v o ir si la  p lus h au te  au to rité  du  pays 
n ’est pas v ictim e d 'u n  m alen tendu . Le 
calcu l ré tro sp ec tif ne tien t pas com pte 
de  la to ta lité  des recettes. L es in térêts 
su r une  p a rt des p rov isions p o u r sinis
tres et su r celles p o u r risques en cours
—  tra itées avec b eaucoup  de d iscrétion
—  éch ap p en t au  décom pte  du solde 
annue l et les gains réalisés lors de leu r 
liqu idation  ne tro u v en t non  p lus la 
p o rte  d ’en trée  de  ce com pte. E nfin  les 
excédents du «com pte individuel p o u r 
l’égalisation  individuelle d u  tarif»  ne 
d o iven t ê tre  versés aux  assurés q u ’à 
concu rrence  de 75%  seulem ent. Les 
bénéfices de certa ines com pagn ies p eu 
ven t la rgem en t dépasser 3%  des 
prim es. D e com bien?  A llez le savoir si 
les réserves techniques du  bilan ne son t 
pas ind iquées p a r  com pagn ie  p o u r l’as
su rance  R C  au to .
L es calculs ré tro spectifs  g lobaux  et in 
d ividuels fo rm en t...

... un labyrinthe 
de chiffres statistiques...
... d o n t m êm e b eaucoup  de ceux qui 
d evra ien t s’y a v en tu re r n ’ad m iren t que 
la façade.
Les assureurs do iven t d o n n e r de la  sé
cu rité  aux  lésés e t aux  assurés et veu 
len t avo ir de la sécurité  p o u r eux- 
m êm es. Ils m an ip u len t leurs bilans 
p o u r accum uler un  m ax im um  de réser
ves latentes. C ette  a ttitu d e  est en règle 
générale  app rouvée  p a r  les au to rités de 
surveillance m ais v ivem ent critiquée 
p a r  des ouvrages scientifiques. Q uelle 
que so it la  thèse à laquelle  on se rallie, 
une chose est ce rta in e : il n ’y a pas de 
com plète  c la rté  sans un  con trô le  rigou- 

- reux  de la  liqu ida tion  de tou tes les 
réserves techn iques de l’assurance R C  
indigène. P o u r  cette  raison ...
... chaque com pagnie devra it ê tre  tenue 
d ’é tab lir un  com pte  de p ro fits  et pertes 
p o u r l ’assu rance  R C  au to  confo rm e 
aux  livres e t au  schém a généra lem en t 
adm is p o u r ce genre de com ptes.


